
BILAN CARBONE 2023

Cette attestation est remise aux VIGNOBLES ROUSSEAU pour le calcul des émissions de gaz à effet de serre            

de la société pour l’année 2023 (1er nov.2022 au 31 oct.2023) intégrant les émissions en scopes 1, 2 et 3,                                     

conformément à la méthode ABC / Bilan Carbone® et pour l’ensemble de son activité.

Jordane Mayé – Associée Crowe Dupouy – Consultante RSE
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